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Le 28 mai 2020, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris note du 
rapport du RPPB annexé au C-M(2020)0014, approuvé les recommandations qu’il contient 
et marqué son accord pour que le rapport du RPPB, les rapports de l’IBAN et les états 
financiers 2018 de l’ACT, de l’EMI, du NADEFCOL et de la STO soient rendus publics. 

 
 

 

 

(signé)  Jens Stoltenberg 
Secrétaire général 
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CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 
 

RAPPORTS DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES 
DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2018 

DE L'ACT, DE L'EMI, DU NADEFCOL ET DE LA STO 
 

Note du secrétaire général 
 
1. On trouvera ci-joint les rapports du Collège international des auditeurs externes de 
l’OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers 2018 du Commandement allié 
Transformation (ACT), de l'État-major militaire international (EMI), du Collège de défense 
de l'OTAN (NADEFCOL) et de l'Organisation pour la science et la technologie (STO). Pour 
ces quatre entités, l'IBAN a émis une opinion sans réserve à la fois sur les états financiers 
et sur la conformité. 

2. Les rapports de l'IBAN ont été examinés par le Bureau de la planification et de la 
politique générale des ressources (RPPB) (voir annexe). 

3. Je ne pense pas que cette question doive être examinée plus avant. Par 
conséquent, sauf avis contraire me parvenant d’ici au jeudi 28 mai 2020 à 17h30, je 
considérerai que le Conseil aura pris note du rapport du RPPB, approuvé les 
recommandations qu’il contient et marqué son accord pour que le rapport du RPPB, les 
rapports de l’IBAN et les états financiers 2018 de l’ACT, de l’EMI, du NADEFCOL et de 
la STO soient rendus publics. 
 
 
 
 

(signé)  Jens Stoltenberg 
 
 
 
 

1 annexe  
1 pièce jointe  
  
  
 Original : anglais 
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RAPPORTS DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES 
DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2018 

DE L'ACT, DE L'EMI, DU NADEFCOL ET DE LA STO 

Rapport du Bureau de la planification 
et de la politique générale des ressources (RPPB) 

 
Références : 
 

A. IBA-A(2019)0069 – Rapport de l’IBAN sur la vérification des états financiers 2018 du 
Commandement allié Transformation 

B. IBA-A(2019)0083 – Rapport de l’IBAN sur la vérification des états financiers 2018 de 
l’État-major militaire international 

C. IBA-A(2019)0111 – Rapport de l’IBAN sur la vérification des états financiers 2018 du 
Collège de défense de l'OTAN 

D. IBA-A(2019)0103 – Rapport de l’IBAN sur la vérification des états financiers 2018 de 
l’Organisation pour la science et la technologie 

E. C-M(2015)0025 – Règlement financier de l'OTAN (NFR) 
F. PO(2015)0052 – Mandat issu du sommet du pays de Galles concernant la 

transparence et l’obligation de rendre compte 
G. PO(2013)0154 – Processus relatif à l’indemnité de représentation 

 
  
INTRODUCTION 

1. Le présent rapport du RPPB concerne les rapports du Collège international des 
auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers 2018 de l’ACT, 
de l’EMI, du NADEFCOL et de la STO. Pour ces quatre entités, l'IBAN a émis une opinion 
sans réserve tant sur les états financiers que sur la conformité (références A, B, C et D). 
 
OBJET 
 
2. Le présent rapport résume les rapports de l’IBAN, afin que le RPPB puisse réfléchir 
aux questions ou préoccupations d'ordre stratégique qui se posent dans le cadre de la 
vérification des états financiers des entités OTAN et recommander des lignes de conduite 
au Conseil s'il y a lieu, une démarche propre à accroître la transparence, à améliorer le 
compte rendu et à renforcer la cohérence. 
 
EXAMEN DE LA QUESTION 
 
3. L’IBAN n'a formulé aucune nouvelle observation ou recommandation à l’issue de la 
vérification des états financiers 2018 de l’ACT et de l’EMI. Trois nouvelles observations ont 
été formulées pour les deux autres entités, une pour le NADEFCOL et deux pour la STO. À 
la date de l’établissement des différents rapports de l’IBAN, treize questions ayant fait l'objet 
d’observations lors des audits précédents étaient en cours de traitement ou à traiter et trois 
avaient été traitées. Aucune observation n’a eu d’incidence sur les opinions émises 
pour 2018. 
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4. L’élément récurrent commun à ces quatre rapports d'audit est l'observation selon 
laquelle les entités concernées doivent progresser sur la voie de la mise en œuvre du NFR 
(référence E), et en particulier des articles relatifs à la gestion des risques, au contrôle 
interne et à l'audit interne. 

5. Le RPPB note que l’ACT s’attache à donner suite à l'observation relative à l’audit 
interne : trois agents vont venir renforcer les effectifs du service d’audit interne. En 2018, 
l’IBAN avait relevé, à l’échelle de l’OTAN, de possibles insuffisances dans le contrôle 
interne. Le RPPB se réjouit dès lors que l’ACT ait demandé au service d’audit interne de 
réaliser une évaluation des risques de fraude dans tout le commandement et qu’aucun 
problème n’ait été constaté. L’EMI a formulé une proposition visant à mettre en place une 
fonction d’audit interne. En attendant que cette proposition se concrétise, les activités d’audit 
interne continueront d’être confiées à la NCIA. Le RPPB note que la création d’une fonction 
d’audit interne au sein de l’EMI est indispensable pour garantir l’efficacité du système de 
contrôle interne et de la politique de gestion des risques. 

6. Toutes les entités considérées dans le présent rapport ont défini, à des degrés 
divers, une politique de gestion des risques, ce qui est encourageant. L’ACT a mis en place 
des registres des risques budgétaires et financiers, mais il ne dispose toujours pas de 
procédures de gestion des risques ni de registres exhaustifs, « transversaux » et solides 
dans d’autres domaines fonctionnels, par exemple au niveau opératif. Il devra s’attacher en 
priorité à réaliser des progrès dans ce domaine. Il est encourageant de constater que l’EMI 
et le NADEFCOL ont établi des politiques et des procédures de gestion des risques ainsi 
que des registres des risques. La prochaine étape consistera à les faire approuver par la 
direction et à les faire contrôler par le service d’audit interne. L’IBAN a néanmoins constaté 
qu’il n’y avait pas de communication régulière entre les différents acteurs au sein du 
NADEFCOL concernant les risques principaux. Le NADEFCOL a indiqué qu’il était en phase 
de transition et que certaines procédures de gestion des risques n’avaient dès lors pas été 
pleinement mises en application mais que cela ne l’empêchait pas de se rapprocher de la 
pleine conformité avec les recommandations formulées par l’IBAN. Le RPPB juge 
encourageants les progrès réalisés à ce jour et attend avec intérêt la mise en place de 
politiques et de procédures de gestion des risques efficaces et efficientes ainsi que de 
registres des risques dans toutes les entités OTAN présentant des états financiers. 

7. L’IBAN a relevé des cas où les plafonds de remboursement des frais de 
représentation avaient été dépassés. Le RPPB reconnaît que les sommes sont 
négligeables, mais il encourage l’ACT à se conformer aux principes énoncés dans le 
document de référence G (processus relatif à l’indemnité de représentation) et à veiller à ce 
qu’aucune obligation juridique ne soit contractée en dépassement du budget relatif à 
l’indemnité de représentation. 

8. L’IBAN a également formulé une observation sur le contrôle interne dans son 
rapport d’audit portant sur la STO après avoir constaté que la ventilation des traitements et 
des prestations figurant dans les états financiers ne correspondait pas à celle présentée 
dans les notes jointes à ces états financiers. Le RPPB souscrit à la recommandation de 
l’IBAN et se réjouit que la STO ait indiqué qu’elle allait s’employer à améliorer 
l’environnement de contrôle relatif à l’établissement des états financiers de l’exercice 
suivant. 
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9. L’IBAN a constaté que le Centre pour la recherche et l'expérimentation maritimes 
(CMRE) et l’ACT devaient s’améliorer pour ce qui est des délais de validation des livrables 
du CMRE, l’objectif étant de permettre à la STO de disposer de fonds suffisants pour pouvoir 
verser les traitements, payer les réparations et régler d’autres dépenses associées aux 
projets. La STO et l’IBAN s’accordent sur le fait que la formulation utilisée dans le 
supplément technique au mémorandum d’accord conclu entre l’ACT et le CMRE pourrait 
être améliorée, et ils sont en train de prendre les mesures nécessaires pour réexaminer le 
mémorandum et proposer des modifications. 

10. Par ailleurs, l’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet 
d’observations lors de précédents audits concernant la STO, et il a constaté que 
cinq questions étaient en cours de traitement, qu’une question avait été traitée et que deux 
questions restaient à traiter. L’une des questions restant à traiter porte sur une observation 
formulée pour l’exercice 2014 (nécessité d’améliorer la comptabilité de gestion par projet). 
L’IBAN a constaté que la comptabilité par projet n’avait pas été instaurée de manière fiable 
en raison d’informations incomplètes et d’outils inadéquats. Le RPPB demande instamment 
à la STO de faire le nécessaire pour pouvoir calculer le montant de l’excédent ou de la perte 
propre à chaque projet et fournir à la direction les informations nécessaires à la prise de 
décision. 

11. Le RPPB se félicite que la STO ait progressé dans la mise en place d’un système 
d’évaluation des performances et d’un système d’enregistrement des temps de travail 
pleinement conformes au Règlement du personnel civil et que des contrôles aient été 
effectués et documentés en 2019. 
 
CONCLUSIONS  
 
12. Le RPPB se réjouit des importants progrès réalisés par l’ACT dans le domaine de 
l’audit interne et note que l’EMI a formulé une proposition visant à mettre en place une 
fonction d’audit interne. Il insiste pour que cette fonction soit instaurée et dotée de 
ressources suffisantes sans délai, l’objectif étant de réduire la dépendance de l’EMI à l’égard 
de la fonction d’audit interne de la NCIA. 

13. Toutes les entités considérées dans le présent rapport ont défini, à des degrés 
divers, une politique de gestion des risques, ce qui est encourageant. L’EMI et le 
NADEFCOL ont pris des mesures pour mettre au point des politiques et des procédures de 
gestion des risques ainsi que des registres des risques, mais ceux-ci doivent encore être 
approuvés par la direction et contrôlés par le service d’audit interne. Le RPPB juge 
encourageants les progrès réalisés à ce jour et attend avec intérêt la mise en place dans 
toutes les entités OTAN présentant des états financiers de politiques et de procédures de 
gestion des risques efficaces et efficientes ainsi que de registres des risques 

14. Des progrès restent à accomplir dans le domaine du contrôle interne. Le RPPB 
invite l’ACT à faire en sorte que les principes relatifs aux indemnités de représentation soient 
respectés afin d’éviter que les plafonds de remboursement des frais de représentation 
soient dépassés. Le RPPB souscrit aux observations formulées par l’IBAN concernant le 
contrôle interne à la STO et il invite cette dernière à corriger les incohérences entre les 
montants relatifs aux traitements et aux prestations dans les prochains états financiers. 
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15. Le RPPB se réjouit que la STO ait réalisé des progrès concernant la mise en place 
d’un système d’évaluation des performances parfaitement conforme au Règlement financier 
de l’OTAN, mais il estime que la STO doit faire mieux encore pour ce qui est des autres 
questions à traiter, et en particulier de celle ayant trait à la comptabilité de gestion par projet 
(observation formulée pour l’exercice 2014). 

16. Le RPPB recommande que le présent rapport, les rapports de l'IBAN et les états 
financiers 2018 de l’ACT, de l’EMI, du NADEFCOL et de la STO soient rendus publics, en 
vertu de la politique agréée dans la référence F. 
 
RECOMMANDATIONS 
 
17. Le Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 
recommande au Conseil : 
 
17.1. de prendre note des rapports de l'IBAN cités en référence A, B, C et D ; 

17.2. d'approuver les conclusions formulées dans les paragraphes 12 à 16 du présent 
rapport. 
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Note succincte 
du Collège international des auditeurs externes de l’OTAN (IBAN) 

à l'intention du Conseil 
sur la vérification des états financiers consolidés  

du Commandement allié Transformation (ACT) 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2018 

 
 

L’IBAN a procédé à la vérification des états financiers consolidés du Commandement allié 
Transformation (ACT) pour l'exercice clos le 31 décembre 2018. L'ACT se compose de 
quatre entités principales : le quartier général (QG de l’ACT), le Centre de guerre 
interarmées (JWC), le Centre d’entraînement de forces interarmées (JFTC) et le Centre 
interarmées d’analyse et de retour d’expérience (JALLC). L’ACT assume, devant le Comité 
militaire de l’OTAN, la responsabilité des recommandations générales relatives à la 
transformation de l’Organisation. D’une part, il étudie des concepts, s’attache à promouvoir 
l’élaboration de la doctrine et mène des recherches expérimentales, et, d’autre part, il 
soutient le Commandement allié Opérations (ACO) pour l’organisation et la conduite 
d’exercices visant à entraîner les forces des pays de l’Alliance et celles des pays partenaires 
aux opérations multinationales et/ou interarmées. 
 
En 2018, les dépenses de l’ACT se sont établies à environ 143,83 millions d'euros. 
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers consolidés de l’ACT ainsi 
que sur la conformité pour l’exercice clos le 31 décembre 2018.  
 
À l'issue de l'audit, l’IBAN n'a pas formulé d'observations pour l'exercice considéré. 

 
L'IBAN a par ailleurs fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet 
d'observations lors de précédents audits et il a constaté que cinq questions avaient été 
traitées, que trois autres étaient en cours de traitement et qu’une question était à traiter. 
 
L’opinion (annexe 2) et la lettre d’observations et de recommandations (annexe 3) ont été 
transmises au commandant suprême allié Transformation (SACT), dont les commentaires 
ont ensuite été intégrés dans la lettre (appendice de l’annexe 3). 
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19 juillet 2019 
 

 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’OTAN 

 
 

 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS 
 

DU COMMANDEMENT ALLIÉ TRANSFORMATION 
 

(ACT) 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2018 
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OPINION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
 
Vérification des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la 
vérification des états financiers du Commandement allié Transformation (ACT) portant 
sur la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018. Diffusés sous la cote 
7000 GSB MBX 0010/FC-31-19 et soumis à l’IBAN le 28 mars 2019, ces états financiers 
se composent de l'état de la situation financière au 31 décembre 2018, de l'état de la 
performance financière, de l’état des variations de l'actif net/situation nette et du tableau 
des flux de trésorerie pour la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018, ainsi 
que d'un résumé des méthodes comptables importantes et d’autres notes explicatives. 
Ils contiennent en outre un rapport sur l’exécution du budget portant sur la période de 
12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers donnent une image fidèle et exacte de la 
situation financière de l’ACT au 31 décembre 2018 ainsi que de sa performance 
financière, de ses flux de trésorerie et de l’exécution du budget pour la période de 12 mois 
ayant pris fin le 31 décembre 2018, en application des dispositions comptables et des 
normes de compte rendu du cadre comptable OTAN. 
 
Justification de l'opinion émise sur les états financiers 
 
Le Règlement financier de l'OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des 
organismes OTAN établis en vertu du Traité de l'Atlantique Nord est effectué par un 
collège de commissaires aux comptes nommés par le Conseil de l’Atlantique Nord. 
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 1000-1810), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa propre 
charte. 
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et il 
s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. Les 
responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée dans la 
section « Responsabilités de l’IBAN concernant la vérification des états financiers » et 
dans sa charte. L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants 
nécessaires et suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
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Responsabilité de la direction concernant les états financiers 
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans le NFR. 
Les états financiers de l’ACT sont établis en application des dispositions comptables et 
des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN tel qu’approuvé par le Conseil. 
Il incombe au contrôleur des finances de soumettre les états financiers à l'IBAN au plus 
tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le commandant suprême allié Transformation et par 
le contrôleur des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux­ci 
confirment que des mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion des 
ressources, des contrôles internes et des systèmes d’information financière ont été mis 
en place et maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des ressources. 
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d'un ensemble de 
contrôles internes de nature à permettre l'établissement et la présentation d'états 
financiers qui soient auditables et exempts d'inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable de 
continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un terme à 
son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 

Responsabilités de l’IBAN concernant la vérification des états financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur le 
point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les inexactitudes, 
qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées comme significatives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, considérées isolément ou 
collectivement, elles influent sur les décisions économiques que les utilisateurs des états 
financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à leur 
jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et de la 
réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que présentent les 
entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

 à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et à 
mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à obtenir 
par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui permettre 
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de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une inexactitude 
significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de non-détection 
d’une inexactitude significative relevant d’une erreur car la fraude peut résulter 
d’une collusion, d’une falsification, d’omissions intentionnelles, de fausses 
déclarations ou du contournement du contrôle interne ; 
 

 à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour l’audit, 
le but étant d’élaborer des procédures d'audit qui soient adaptées à la situation 
considérée et non pas d'exprimer une opinion sur l’efficacité du système de 
contrôle interne de l'entité ; 
 

 à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les 
estimations comptables et les informations connexes fournies par la direction 
sont raisonnables ; 
 

 à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre fondamentalement 
en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; si l’IBAN juge qu’une 
telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, dans son opinion, sur les 
informations correspondantes figurant dans les états financiers ou, si ces 
informations sont incomplètes, de formuler une opinion modifiée ; les conclusions 
de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants en sa possession à la date 
d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est toutefois pas exclu que l’entité soit 
amenée à cesser son activité en raison d’événements ou de circonstances 
futurs ; 
 

 à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états financiers, 
y compris les informations fournies, et à déterminer si les états financiers rendent 
compte fidèlement des opérations et des événements qui en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il prévoit 
d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives qu’il aura 
éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable de 
ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil. 
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Vérification de la conformité 
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit des 
états financiers, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été 
régulièrement employés à l’acquittement de dépenses autorisées ou qu’ils ne sont pas 
conformes au Règlement financier de l’OTAN et au Règlement du personnel civil de 
l’OTAN. 
 
Justification de l'opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué la vérification portant sur la conformité sur la base des normes 
internationales des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(ISSAI 4000), définies par l’Organisation internationale des institutions supérieures de 
contrôle des finances publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires 
figurant dans sa propre charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants 
pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la conformité 
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de respecter 
le Règlement financier de l’OTAN ainsi que les règles et procédures financières qui s’y 
rattachent et les directives d’application particulières, dont le Règlement du personnel 
civil de l’OTAN fait partie. 
 
Le commandant suprême allié Transformation est responsable et tenu comptable d’une 
saine gestion financière. Les organismes OTAN doivent administrer leurs finances en 
s’appuyant sur les principes suivants : adéquation, bonne gouvernance, obligation de 
rendre compte, transparence, gestion des risques et contrôle interne, audit interne, audit 
externe, prévention et détection des fraudes. 
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la conformité 
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable quant 
à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d'inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au Conseil un avis 
indépendant lui assurant que les fonds ont été régulièrement employés à l’acquittement 
de dépenses autorisées (adéquation) et qu’ils sont conformes aux règles en vigueur 
(régularité). Par « adéquation », on entend le respect des principes généraux régissant 
une gestion financière saine ainsi que la conduite des membres de l’administration. Par 
« régularité », on entend le respect de critères officiels tels que les règlements, règles et 
procédures applicables. 
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Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été régulièrement 
employés à l’acquittement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur. De telles procédures 
prévoient notamment la prise en compte des risques de non-conformité significative. 
 
 

Bruxelles, le 19 juillet 2019 
 
 
 
 

 
Hervé-Adrien Metzger 
Président
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COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’OTAN 

 
 

 
 
 

LETTRE D’OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 

CONCERNANT LE COMMANDEMENT ALLIÉ TRANSFORMATION 
 

(ACT) 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2018 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la 
vérification des états financiers de l’ACT pour l'exercice clos le 31 décembre 2018. Il a 
émis une opinion sans réserve à leur sujet ainsi qu’au sujet de la conformité. 
 
Observations et recommandations 
 
À l'issue de l'audit, l’IBAN n'a pas formulé d'observations pour l'exercice considéré. 
 
L'IBAN a examiné la suite donnée aux questions ayant fait l'objet d'observations lors de 
précédents audits, et il a constaté que cinq questions avaient été traitées, que trois 
autres étaient en cours de traitement et qu’une question était à traiter. 
 
L’IBAN a par ailleurs adressé au commandant suprême allié Transformation une lettre 
(IBA-AML(2019)0003) dans laquelle il fait le point, à l’intention de la direction, sur la suite 
donnée aux observations antérieures. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet d’observations et 
de recommandations lors de précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un 
récapitulatif de ces observations et des mesures prises par l’entité, ainsi qu’un état de la 
question. 
 

  

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) ACT – Exercice 2017 
IBA-AR(2018)0007, paragraphe 1.7 
 
NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LES 
CONTRÔLES INTERNES RELATIFS 
À LA GESTION DES BIENS AU QG 
DE L’ACT 
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande que le QG de 
l’ACT : 
• veille à ce qu’un registre complet et 
exact de ses biens soit établi dès que 
possible, conformément au NFR, aux 
FRP et aux directives de l’ACT ; 
• veille à ce qu’il soit procédé 
régulièrement à un inventaire physique 
des biens au QG de l’ACT et dans les 
commandements subordonnés à l’ACT 
afin que les registres demeurent exacts 
et fiables et pour réduire le risque 
d’erreur ou de fraude. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des progrès considérables ont été 
accomplis dans l’exécution des démarches 
recommandées. L’ACT a acquis un logiciel 
spécial de gestion des actifs, dans lequel 
ont été consignés des biens de l’ACT 
(essentiellement des articles « attractifs », 
acquis après le 1er janvier 2017). 
 
Des inventaires des biens ont été réalisés 
en 2018. 
 
L’IBAN insiste à nouveau sur l’importance 
d’un registre complet et exact des biens 
(comprenant les équipements installés, le 
mobilier, etc.) pour des raisons de 
comptabilité. 
 
Approuvée par le QG du SACT en 
mars 2018, la directive 061-001 prévoit un 
seuil de comptabilisation pour les biens non 
consommables : 50 % du niveau A 
(5 000 euros) à moins que le bien soit 
susceptible d’être « attractif » et détourné à 
des fins personnelles. L’IBAN invite le QG 
de l’ACT à s’assurer que le seuil 
susmentionné lui permet de contrôler 
efficacement l’ensemble de ses biens. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
en cours de 
traitement 
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(2) ACT – Exercice 2017 
IBA-AR(2018)0007, paragraphe 2.4 
 
ABSENCE D’INSCRIPTION À 
L’ACTIF DES STOCKS D’UNE 
VALEUR SUPÉRIEURE AU SEUIL DE 
COMPTABILISATION 
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande à l’ACT d’inscrire 
à l’actif les stocks dont la valeur 
dépasserait le seuil de 50 000 euros. Il 
recommande par ailleurs à l’ACT de 
vérifier l’exactitude et l’exhaustivité des 
données ainsi que la valeur des biens 
figurant dans le système comptable du 
Centre de guerre interarmées (JWC), 
du Centre d'entraînement de forces 
interarmées (JFTC) et du Centre 
interarmées d’analyse et de retour 
d’expérience (JALLC) afin de s’assurer 
que les stocks dont la valeur dépasse le 
seuil de comptabilisation ont bien été 
inscrits à l’actif. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les registres des stocks ont été rectifiés. 
Aucun site ne possède de stock d’une 
valeur supérieure à 50 000 euros.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
traitée 

(3) ACT – Exercice 2017 
IBA-AR(2018)0007, paragraphe 3.11 
 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES 
AMÉLIORATIONS DANS LES 
DOMAINES DE LA GESTION DES 
RISQUES ET DU CONTRÔLE 
INTERNE 
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande que l’ACT : 
• poursuive la mise au point de 
registres des risques complets et 
détaillés aux niveaux stratégique et 
opératif et s'assure que les registres 
rendent compte des risques importants 
dans toutes les fonctions de 
l’organisme, garantissant ainsi que tous 
les risques sont bien pris en compte ; 
cela suppose notamment de faire en 
sorte que sa politique de gestion des 
risques à l'échelle de l’entité soit 
pleinement appliquée dans l'ensemble 
de l'organisme ; 
 
• définisse et établisse clairement une 
propension au risque (aux niveaux du 
SACT et du contrôleur des finances) ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ACT continue de s’employer à donner 
suite à la recommandation. Il est en mesure 
de déterminer les risques et de prendre des 
mesures pour les atténuer, mais cette 
approche doit être plus structurée et 
requiert la mise en place d’outils 
informatiques, qui sont encore en cours de 
développement.  
 
Les services chargés du budget et des 
finances au QG de l’ACT et dans les 
commandements subordonnés ont mis au 
point leurs propres registres des risques. 
La plupart des niveaux opératifs de 
l’organisme n’ont toujours pas de registre 
des risques complet et détaillé.  
 
Rien ne permet d’affirmer à ce stade que la 
gestion des risques est un processus 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
en cours de 
traitement 
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• consigne par écrit les procédures de 
contrôle interne et de gestion des 
risques en place pour les principaux 
processus opérationnels et évalue la 
conformité avec le cadre de contrôle 
interne choisi. 
 

« transversal » à l’ACT, qui engloberait 
tous les niveaux de l’organisme. 
 
La propension au risque n’a toujours pas 
été officiellement définie. 
 
 
L’ACT ne peut pas démontrer à l’heure 
actuelle avoir officiellement fait concorder 
ses objectifs et processus avec les risques 
et avec les contrôles internes en place. 
 

(4) ACT – Exercice 2017 
IBA-AR(2018)0007, paragraphe 4.6 
 
LA FONCTION D'AUDIT INTERNE À 
L’ACT 
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN formule les recommandations 
ci-après. 
• Le service d'audit interne de l’ACT 
devrait évaluer pleinement le système 
de contrôle interne et de gestion des 
risques dans l'ensemble de 
l'organisme, et il devrait veiller à ce que 
ce travail soit clairement documenté, de 
manière à ce que l'on puisse aboutir à 
la conclusion que la gestion des risques 
et les contrôles internes à l'ACT sont 
efficaces. 
 
• Le service d’audit interne de l’ACT 
devrait s’appuyer sur les registres des 
risques de toutes les fonctions de l’ACT 
(lorsqu’ils seront disponibles) pour 
planifier les missions d’audit interne. Il 
pourra de la sorte sélectionner les 
thèmes d’audit suivant une approche 
structurée qui soit fondée sur les 
risques et dûment justifiée. 
 
• L’ACT ne devrait pas procéder à 
l’audit d’entités qui n’en font pas partie 
s’il n’a pas les capacités suffisantes 
pour réaliser des audits des entités qui 
ont un lien direct avec lui ou avec les 
commandements qui lui sont 
subordonnés. Les ressources limitées 
dont il dispose pour les audits internes 
devraient être consacrées aux audits 
des entités qui ont un lien direct avec 
lui. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le service d’audit interne a évalué le 
processus de gestion des risques dans tout 
l’ACT et est arrivé à la conclusion que ce 
processus n’avait pas encore atteint le 
stade d’avancement escompté. Il en va de 
même pour ce qui est du système de 
contrôle interne. Cette conclusion concorde 
avec les observations de l’IBAN. 
 
 
 
 
 
Les documents de planification des audits 
internes font apparaître qu’une approche 
fondée sur les risques a été appliquée pour 
sélectionner les thèmes d’audit. Il reste que 
la qualité de cette approche dépend des 
données figurant dans les registres des 
risques de toutes les fonctions de l’ACT. 
 
 
 
Trois personnes vont venir renforcer les 
effectifs du service d’audit interne. Le 
nombre d’audits d’entités ne faisant pas 
partie de l’ACT a été réduit. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
traitée 
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(5) ACT – Exercice 2017 
IBA-AR(2018)0007, paragraphe 5.8 
 
JUSTIFICATION INCOMPLÈTE 
D’UNE DÉROGATION À LA 
PROCÉDURE D’ACQUISITION 
NORMALE 
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande que le JWC suive 
le NRF et les règles d’acquisition en 
place et veille à ce que les dérogations 
soient pleinement étayées et fondées 
sur des motifs valables allant dans le 
sens du NFR.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il n’a pas été constaté de problème au JWC 
en 2018. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
traitée 

(6) ACT – Exercice 2016 
IBA-AR(2017)06, paragraphe 2.4 
 
CAS DE NON-CONFORMITÉ EN CE 
QUI CONCERNE LES INDEMNITÉS 
DE REPRÉSENTATION 
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande que l’ACT : 
- veille à ce que des contrôles adéquats 
soient en place pour éviter que des 
dépenses soient effectuées en 
dépassement du budget annuel ; 
 
- n'accorde les indemnités de 
représentation que sous la forme de 
remboursements, après approbation du 
contrôleur des finances ; il convient dès 
lors de ne plus autoriser le personnel à 
utiliser des cartes de crédit de l'ACT 
pour effectuer des achats relevant des 
frais de représentation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tout comme en 2017, l’IBAN a relevé des 
cas où les plafonds de remboursement des 
frais de représentation avaient été 
dépassés.  
 
Bien que les sommes soient négligeables, 
l’IBAN insiste sur le fait qu’il est important, 
pour des questions de réputation, de 
respecter les règles applicables aux 
indemnités de représentation. 
 
En 2018, l’ACT a continué d’utiliser des 
cartes de crédit pour effectuer des achats 
relevant des frais de représentation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
à traiter 
 

(7) ACT – Exercice 2014 
IBA-AR(2015)15, paragraphe 2 
ABSENCE DE PARALLÉLISME 
ENTRE LES VERSEMENTS EN 
FAVEUR DU CENTRE POUR LA 
RECHERCHE ET 
L’EXPÉRIMENTATION MARITIMES 
(CMRE) ET LES PRESTATIONS 
FOURNIES PAR CE DERNIER 
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande que, pour 2015, 
l’ACT envisage d’échelonner les 
versements en faveur du CMRE de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les versements effectués en 2018 en 
faveur du CMRE ont concordé avec le 
rythme des prestations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
traitée 
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Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable n’a 
encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme étant 
« en cours de traitement » lorsque l’organisme OTAN visé a commencé à mettre en 
œuvre la recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la 
recommandation (mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée 
comme étant « traitée » lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre 
ou qu’elle a été rendue ou est devenue caduque. 

manière à suivre plus précisément le 
rythme des prestations. 
 

(8) ACT – Exercice 2014 
IBA-AR(2015)15, paragraphe 3 
 
FAILLES EN MATIÈRE DE 
CONTRÔLE INTERNE DANS LES 
PROCÉDURES DE 
COMPTABILISATION ET DE 
COMPTE RENDU FINANCIER 
 
Recommandation de l’IBAN 
Comme l'année précédente, l’IBAN 
recommande à l’ACT d’améliorer sa 
procédure de vérification des données 
chiffrées et autres présentées dans ses 
états financiers, et notamment de 
désigner une personne étrangère au 
processus d’établissement des états 
financiers qui puisse passer en revue 
ces derniers. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les états financiers ont été passés en revue 
à plusieurs niveaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
traitée 

(9) ACT – Exercice 2013 
IBA-AR(2014)16, section 5 
 
ABSENCE DE CONFIRMATION DU 
SOLDE DES ÉLÉMENTS D’ACTIF ET 
DE PASSIF IMPUTABLES À 
D’AUTRES ENTITÉS OTAN EN FIN 
D’EXERCICE 
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande qu’à partir de 
l'exercice 2014, l’ACT se fasse 
confirmer par les autres 
organismes OTAN concernés le solde 
des éléments d’actif et de passif leur 
correspondant en prévision de 
l’établissement des états financiers.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'ACT travaille toujours à arrêter des 
procédures et des processus, qui n’ont pas 
été établis officiellement, pour vérifier avec 
l'ACO et la NCIA les soldes leur 
correspondant. Chaque entité de l’ACT 
devrait se faire confirmer officiellement par 
les autres entités OTAN concernées le 
solde des éléments d’actif et de passif qui 
lui est imputable en fin d’exercice. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
en cours de 
traitement 
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COMMENTAIRES OFFICIELS 
DU COMMANDANT SUPRÊME ALLIÉ TRANSFORMATION (SACT)  

CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS  
ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES 

DE L'OTAN (IBAN) 
 
 
SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Commentaires officiels du SACT 
 

La direction de l'ACT est satisfaite de constater que plusieurs des questions 
ayant fait l'objet d'observations lors d'audits précédents ont été réglées. Pour les 
autres, les mesures énoncées ci­après ont été prises. 

 
(1) ACT – Exercice 2017 
IBA-AR(2018)0007, paragraphe 1.7 
NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LES CONTRÔLES INTERNES RELATIFS À LA 
GESTION DES BIENS AU QG DE L’ACT 
 
Commentaires officiels du SACT 
 

L’ACT se réjouit que l’IBAN reconnaisse que des « progrès considérables » ont 
été accomplis sur cette question. Il est toutefois conscient que les efforts doivent 
se poursuivre tout au long de 2019 pour que cette question puisse être 
considérée comme traitée. 

 
(3) ACT – Exercice 2017 
IBA-AR(2018)0007, paragraphe 3.11 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES AMÉLIORATIONS DANS LES DOMAINES DE LA 
GESTION DES RISQUES ET DU CONTRÔLE INTERNE 
 
Commentaires officiels du SACT 

 
L’ACT reconnaît que si les services chargés du budget et des finances au QG et 
dans les commandements subordonnés ont mis au point des registres des 
risques, la plupart des niveaux opératifs de l’organisme n’ont toujours pas de 
registre des risques complet et détaillé. Il se dit conscient de devoir travailler sur 
cette question en priorité en 2019 afin de faire montre de progrès 
supplémentaires. 

 



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

APPENDICE 1 
ANNEXE 3 

IBA-AR(2019)0006 
 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

3-9 

(6) ACT – Exercice 2016 
IBA-AR(2017)06, paragraphe 2.4 
CAS DE NON-CONFORMITÉ EN CE QUI CONCERNE LES INDEMNITÉS DE 
REPRÉSENTATION 
 
Commentaires officiels du SACT 
 

L’ACT continue certes d’utiliser une carte de crédit pour effectuer certains achats 
relevant des frais de représentation, mais le responsable de la vérification interne 
vérifie l'intégralité des dépenses. Il y a donc un processus en place pour que les 
dépenses relevant des frais de représentation effectuées avec une carte de crédit 
soient dûment validées en toute indépendance conformément à la politique de 
l’ACT. 

 
(9) ACT – Exercice 2013 
IBA-AR(2014)16, section 5 
ABSENCE DE CONFIRMATION DU SOLDE DES ÉLÉMENTS D’ACTIF ET DE PASSIF 
IMPUTABLES À D’AUTRES ENTITÉS OTAN EN FIN D’EXERCICE 
 
Commentaires officiels du SACT 
 

L'ACT avait officialisé le processus de confirmation des soldes par l'ACO pour 
l'établissement des états financiers de 2016, et il avait officialisé celui qui 
concerne la NCIA pour l’établissement des états financiers de 2017. Le solde des 
éléments d’actif et de passif du JALLC et du JFTC imputables à d’autres entités 
OTAN en fin d’exercice est très limité, voire inexistant, mais l’ACT s’attachera 
néanmoins à obtenir une déclaration officielle de leur part. Le QG du SACT va 
également mettre en place un processus officiel par lequel les éléments d’actif et 
de passif du JWC seront inclus dans les vérifications relevant de la NCIA, comme 
c’est déjà le cas pour l’ACO. 
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Note succincte  
du Collège international des auditeurs externes de l’OTAN (IBAN) 

sur la vérification des états financiers de l’État-major militaire international (EMI), 
englobant le Bureau OTAN de normalisation (NSO) et les activités d’ouverture, 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2018 
 

Introduction 
 
L'État-major militaire international (EMI), état-major principal du siège de l’OTAN, est 
l'organe exécutif du Comité militaire, la plus haute instance militaire de l'OTAN. L'EMI a 
pour rôle de fournir au Comité militaire des avis militaires stratégiques et un soutien 
administratif. Il est également chargé de veiller à ce que les politiques et décisions du 
Comité militaire soient mises en œuvre par les organismes compétents de l’OTAN.  
 
Le groupe de budgets de l'EMI englobe également les éléments suivants : 
 

 le Bureau OTAN de normalisation (NSO), qui est un bureau indépendant de 
l'OTAN composé de personnel militaire et de personnel civil et placé sous la 
responsabilité d'un directeur. La mission du NSO consiste à lancer, à 
coordonner, à soutenir et à administrer les activités de normalisation menées 
sous l'autorité du Comité OTAN de normalisation ;  

 

 le programme d’ouverture de l’EMI, qui couvre les activités de partenariat 
menées avec des pays d’Afrique du Nord (Dialogue méditerranéen), avec des 
pays du Moyen-Orient (Initiative de coopération d'Istanbul), et avec 
l’Afghanistan, l’Iraq, le Pakistan et l’Union africaine (Autres coopérations 
militaires). 

 
Les états financiers des éléments ci-dessus sont réunis en un tout qui fait l'objet du 
présent rapport.  

 

La dotation totale (EMI, NSO et activités d’ouverture) relative à l’exercice clos le 
31 décembre 2018 s’établissait à 26,3 millions d’euros. 
 

L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi que sur la conformité 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2018. 
 
L’IBAN n'a pas formulé d’observations à l’issue de l'audit. Il a fait le point sur la suite 
donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations lors de précédents audits. Ses 
constatations sont récapitulées dans la partie « Suites données aux observations 
antérieures » de la lettre d’observations et de recommandations (annexe 3). 
 
L'opinion (annexe 2) et la lettre d'observations et de recommandations (annexe 3) ont été 
transmises à l’EMI, dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre ainsi 
que, le cas échéant, la position de l’IBAN à leur sujet (appendice à l'annexe 3).  
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OPINION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 

Vérification des états financiers 
 

Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la 
vérification des états financiers de l'État-major militaire international (EMI), qui couvrent 
l'EMI, le Bureau OTAN de normalisation (NSO) et les activités d’ouverture, portant sur la 
période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018. Diffusés sous la 
cote IMSTAM(FC)-0015-2019 et soumis à l’IBAN le 25 mars 2019, ces états financiers se 
composent de l'état de la situation financière au 31 décembre 2018, de l'état de la 
performance financière, de l’état des variations de l'actif net/situation nette et du tableau 
des flux de trésorerie pour la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018, ainsi 
que d'un résumé des méthodes comptables importantes et d’autres notes explicatives. 
Ils contiennent en outre un rapport sur l’exécution du budget portant sur la période 
de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers donnent une image fidèle et exacte de la 
situation financière de l’EMI au 31 décembre 2018 ainsi que de sa performance 
financière, de ses flux de trésorerie et de l’exécution du budget pour la période de 12 mois 
ayant pris fin le 31 décembre 2018, en application des dispositions comptables et des 
normes de compte rendu du cadre comptable OTAN.  
 
Justification de l'opinion émise sur les états financiers 
 

Le Règlement financier de l'OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des 
organismes OTAN établis en vertu du Traité de l'Atlantique Nord est effectué par le 
Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN).  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 1000-1810), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa propre 
charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et il 
s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. Les 
responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée dans la 
section « Responsabilités de l’IBAN concernant la vérification des états financiers » et 
dans sa charte. 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants 
pour lui permettre de formuler une opinion. 
 

Responsabilité de la direction concernant les états financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans le NFR. 
Les états financiers de l’ACT sont établis en application des dispositions comptables et 
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des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN tel qu’approuvé par le Conseil. 
Il incombe au contrôleur des finances de soumettre les états financiers à l'IBAN au plus 
tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’organisme OTAN concerné et par le 
contrôleur des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux­ci 
confirment que des mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion des 
ressources, des contrôles internes et des systèmes d’information financière ont été mis 
en place et maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d'un ensemble de 
contrôles internes de nature à permettre l'établissement et la présentation d'états 
financiers qui soient auditables et exempts d'inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable de 
continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un terme à 
son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la vérification des états financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur le 
point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les inexactitudes, 
qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées comme significatives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, considérées isolément ou 
collectivement, elles influent sur les décisions économiques que les utilisateurs des états 
financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à leur 
jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et de la 
réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que présentent les 
entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

 à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et à 
mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à obtenir 
par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui permettre 
de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une inexactitude 
significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de non-détection 
d’une inexactitude significative relevant d’une erreur car la fraude peut résulter 
d’une collusion, d’une falsification, d’omissions intentionnelles, de fausses 
déclarations ou du contournement du contrôle interne ; 
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 à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour l’audit, 
le but étant d’élaborer des procédures d'audit qui soient adaptées à la situation 
considérée et non pas d'exprimer une opinion sur l’efficacité du système de 
contrôle interne de l'entité ; 
 

 à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les 
estimations comptables et les informations connexes fournies par la direction 
sont raisonnables ; 
 

 à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre fondamentalement 
en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; si l’IBAN juge qu’une 
telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, dans son opinion, sur les 
informations correspondantes figurant dans les états financiers ou, si ces 
informations sont incomplètes, de formuler une opinion modifiée ; les conclusions 
de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants en sa possession à la date 
d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est toutefois pas exclu que l’entité soit 
amenée à cesser son activité en raison d’événements ou de circonstances 
futurs ; 
 

 à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états financiers, 
y compris les informations fournies, et à déterminer si les états financiers rendent 
compte fidèlement des opérations et des événements qui en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il prévoit 
d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives qu’il aura 
éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable de 
ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil.  
 
Vérification de la conformité 
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit des 
états financiers, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été 
régulièrement employés à l’acquittement de dépenses autorisées ou qu’ils ne sont pas 
conformes au Règlement financier de l’OTAN et au Règlement du personnel civil de 
l’OTAN. 
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Justification de l'opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué la vérification portant sur la conformité sur la base des normes 
internationales des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(ISSAI 4000), définies par l’Organisation internationale des institutions supérieures de 
contrôle des finances publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires 
figurant dans sa propre charte.  
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants 
pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la conformité 
 

Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de respecter 
le Règlement financier de l’OTAN ainsi que les règles et procédures financières qui s’y 
rattachent et les directives d’application particulières, dont le Règlement du personnel 
civil de l’OTAN fait partie. 
 

Le chef d’organisme OTAN est responsable et tenu comptable d’une saine gestion 
financière. Les organismes OTAN doivent administrer leurs finances en s’appuyant sur 
les principes suivants : adéquation, bonne gouvernance, obligation de rendre compte, 
transparence, gestion des risques et contrôle interne, audit interne, audit externe, 
prévention et détection des fraudes. 
 

Responsabilité de l’IBAN concernant la conformité 
 

Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable quant 
à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d'inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au Conseil un avis 
indépendant lui assurant que les fonds ont été régulièrement employés à l’acquittement 
de dépenses autorisées (adéquation) et qu’ils sont conformes aux règles en vigueur 
(régularité). Par « adéquation », on entend le respect des principes généraux régissant 
une gestion financière saine ainsi que la conduite des membres de l’administration. Par 
« régularité », on entend le respect de critères officiels tels que les règlements, règles et 
procédures applicables. 
 

Il incombe ainsi à l’OTAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été régulièrement 
employés à l’acquittement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur. De telles procédures 
prévoient notamment la prise en compte des risques de non-conformité significative. 
 

Bruxelles, le 19 juillet 2019 
 
 
 
 
Hervé-Adrien Metzger 
Président 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la 
vérification des états financiers de l'État-major militaire international (EMI) pour l'exercice 
clos le 31 décembre 2018 (IMSTAM(FC)-0015-2019, du 25 mars 2019), et il a émis une 
opinion sans réserve à leur sujet ainsi que sur la conformité.  
 
Observations et recommandations 
 
L’IBAN n'a pas formulé d’observations à l’issue de l'audit. 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée à la question ayant fait l’objet d’une observation 
lors de l'audit précédent, et il a constaté que la question était désormais en cours de 
traitement.  
 
L’IBAN a aussi adressé au directeur général de l’EMI une lettre (IBA-AML(2019)0005) 
contenant une observation à l’intention de la direction. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée à la question ayant fait l'objet d’une observation 
lors du précédent audit. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de cette 
observation et des mesures prises par l’entité ainsi qu’un état de la question. 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) EMI – Exercice 2017 
IBA-AR(2018)0005 
 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES 
AMÉLIORATIONS DANS LES DOMAINES DU 
CONTRÔLE INTERNE, DE LA GESTION DES 
RISQUES ET DE L’AUDIT INTERNE 
 
Recommandation de l’IBAN 
a) Élaborer une politique de gestion des risques, 

notamment du risque financier, qui soit 
applicable à toute l'entité ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Consigner par écrit les procédures de 

contrôle interne et de gestion des risques en 
place pour les principaux processus 
opérationnels de l’EMI et évaluer la 
conformité avec le cadre de contrôle interne 
choisi ; 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
En décembre 2018, l’EMI a 
instauré une politique de gestion 
des risques (notamment du 
risque financier) applicable à 
toute l'entité, l’objectif étant de 
garantir et de montrer clairement 
que des procédures de gestion 
des risques conformes aux 
critères d’efficacité, d’efficience 
et d'économie sont en place. 
Cette politique décrit les 
modalités de gestion des risques 
au sein de l’EMI, clarifie les rôles 
et les responsabilités des 
différents acteurs du processus 
de gestion des risques et définit 
un certain nombre de concepts 
fondamentaux, comme la 
propension au risque, la capacité 
de risque et la tolérance au 
risque. 
 
Question traitée. 
 
L’EMI a commencé à consigner 
par écrit ses procédures et à les 
réunir dans un cadre de contrôle 
interne. Par ailleurs, il a conclu 
un accord en vue d’externaliser 
sa fonction d'audit interne auprès 
de la NCIA. La NCIA et l’EMI se 
sont ainsi mis d’accord sur un 
plan d’audit interne qui comprend 
notamment l’évaluation de la 
conformité des procédures de 
contrôle interne existantes avec 
le cadre choisi. Le contrat prévoit 
que la mise en œuvre de ce plan 

 
 
 
Question 
en cours de 
traitement. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

c) Améliorer la communication des informations 
dans la déclaration sur le contrôle interne afin 
d’en assurer la conformité avec les FRP XII ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
d) Effectuer un audit interne, en recourant à 

l'externalisation si cette option est jugée plus 
appropriée, aux fins d'une évaluation 
complète de l’efficacité du système de 
contrôle interne et de gestion des risques 
dans l’ensemble de l’entité. 

 

débute en 2019, mais les 
activités d'audit interne n’avaient 
pas encore commencé au 
moment de l’établissement du 
présent rapport. 
 
État de la question : L’exécution 
des tâches décrites ci-dessus 
n’avait pas encore débuté au 
moment de l’établissement du 
présent rapport. L’IBAN ne peut 
donc pas se prononcer sur la 
question de savoir si sa 
recommandation a bien été 
suivie ou non. Par conséquent, la 
question est considérée comme 
en cours de traitement. 
 
Dans ses états financiers pour 
l’exercice clos le 
31 décembre 2018, l’EMI a 
modifié sa déclaration sur le 
contrôle interne. Il a indiqué 
qu’aucun problème significatif 
concernant des questions à 
caractère financier ou 
opérationnel n’avait été relevé 
en 2018. Il a rappelé que, dans le 
cadre de la vérification des états 
financiers de 2017, l’IBAN devait 
produire une documentation plus 
formelle concernant la gestion 
des risques et le contrôle 
financier interne. L’EMI a indiqué 
qu’il était en train de s'atteler à 
cette tâche, citant à cet égard 
l’introduction, en 
décembre 2018, de sa politique 
de gestion des risques. 
 
Question traitée. 
 
L’EMI a conclu un accord avec la 
NCIA en vue de lui confier sa 
fonction d’audit interne. Dans un 
premier temps, la NCIA évaluera 
la conformité des procédures de 
contrôle interne existantes avec 
le cadre choisi. Cette tâche est 
inscrite dans le plan d’audit 
interne qui a été approuvé 
pour 2019. Une fois cette 
première étape terminée, la 
NCIA commencera à effectuer 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

des audits internes. Le contrat 
prévoit que la mise en œuvre du 
plan d’audit interne débutera 
en 2019, mais les activités 
d'audit interne n’avaient pas 
encore démarré au moment de 
l’établissement du présent 
rapport. 
 
État de la question : Aucun audit 
interne n’avait été effectué au 
moment de l’établissement du 
présent rapport. Toutefois, des 
mesures ont été prises pour 
pouvoir commencer à effectuer 
des audits internes 
prochainement, l’idée étant 
d’évaluer l’efficacité du système 
de contrôle interne et de gestion 
des risques. La question est 
donc considérée comme en 
cours de traitement. 
 

 
Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable n’a 
encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme étant 
« en cours de traitement » lorsque l’organisme OTAN visé a commencé à mettre en œuvre 
la recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation 
(mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée comme étant « traitée » 
lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle a été rendue 
ou est devenue caduque.
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COMMENTAIRES OFFICIELS 
DE L'ÉTAT-MAJOR MILITAIRE INTERNATIONAL (EMI) 

CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 

DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 
 
L’EMI note avec satisfaction que l’IBAN a émis une opinion sans réserve et qu’il n’a pas 
formulé de nouvelles observations ou recommandations. Pour ce qui est des suites 
données à l’observation de l'audit précédent, l’EMI est d'accord avec l’état de la question 
tel que présenté par l’IBAN. Il s'attachera à mettre en œuvre les deux recommandations 
restantes au cours de l’exercice 2019. 
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Note succincte 
du Collège international des auditeurs externes de l'OTAN 

à l'intention du Conseil sur la vérification des états financiers 
du Collège de défense de l'OTAN (NADEFCOL) 

pour l'exercice clos le 31 décembre 2018 
 
 

Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la 
vérification des états financiers du Collège de défense de l'OTAN (NADEFCOL), qui est 
chargé d'organiser des stages et d'autres programmes conçus pour préparer des officiers 
et des responsables appelés à servir à des postes importants à l'OTAN ou en rapport 
avec l'OTAN, et pour faire connaître les initiatives et les intérêts de l'OTAN. Le montant 
total des dépenses du NADEFCOL pour l'exercice clos le 31 décembre 2018 s'est établi 
à 10,123 millions d’euros (MEUR). 
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du NADEFCOL ainsi que 
sur la conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2018.  
 
À l'issue de l'audit, l’IBAN a formulé une observation, qui n’a pas eu d’incidence sur 
l’opinion qu'il a émise. 
 
Elle peut être récapitulée comme suit : 
 

1.  Nécessité d’apporter des améliorations dans les domaines de l’identification des 
risques et de la communication à ce sujet. 

 
L’IBAN a par ailleurs fait le point sur la suite donnée à l'observation formulée lors de l'audit 
précédent, et il a constaté que la question était en cours de traitement. 
 
L'opinion (annexe 2) et la lettre d'observations et de recommandations (annexe 3) ont été 
transmises au NADEFCOL, dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre 
ainsi que, le cas échéant, la position de l’IBAN à leur sujet (appendice à l'annexe 3). 
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28 août 2019 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’OTAN 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS 

DU COLLÈGE DE DÉFENSE DE L'OTAN 

(NADEFCOL) 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2018 
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OPINION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
À L'INTENTION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD 

 
 
Vérification des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la 
vérification des états financiers du Collège de défense de l'OTAN (NADEFCOL) portant 
sur la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018. Diffusés sous la 
cote IMSTAM(FC)-0009-2019 et soumis à l’IBAN le 26 mars 2019, ces états financiers se 
composent de l'état de la situation financière au 31 décembre 2018, de l'état de la 
performance financière, de l’état des variations de l'actif net/situation nette et du tableau 
des flux de trésorerie pour la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018, ainsi 
que d'un résumé des méthodes comptables importantes et d’autres notes explicatives. 
Ils contiennent en outre un rapport sur l’exécution du budget portant sur la période de 
12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers donnent une image fidèle et exacte de la 
situation financière du NADEFCOL au 31 décembre 2018 ainsi que de sa performance 
financière, de ses flux de trésorerie et de l’exécution du budget pour la période de 12 mois 
ayant pris fin le 31 décembre 2018, en application des dispositions comptables et des 
normes de compte rendu du cadre comptable OTAN.  
 
Justification de l'opinion émise sur les états financiers 
 
Le Règlement financier de l'OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des 
organismes OTAN établis en vertu du Traité de l'Atlantique Nord est effectué par le 
Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN).  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 1000-1810), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa propre 
charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et il 
s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. Les 
responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée dans la 
section « Responsabilités de l’IBAN concernant la vérification des états financiers » et 
dans sa charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants 
pour lui permettre de formuler une opinion. 
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Responsabilité de la direction concernant les états financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans le NFR. 
Les états financiers du NADEFCOL sont établis en application des dispositions 
comptables et des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN tel qu’approuvé 
par le Conseil. Il incombe au contrôleur des finances de soumettre les états financiers à 
l'IBAN au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’organisme OTAN concerné et par le 
contrôleur des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux­ci 
confirment que des mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion des 
ressources, des contrôles internes et des systèmes d’information financière ont été mis 
en place et maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d'un ensemble de 
contrôles internes de nature à permettre l'établissement et la présentation d'états 
financiers qui soient auditables et exempts d'inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable de 
continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un terme à 
son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la vérification des états financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur le 
point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les inexactitudes, 
qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées comme significatives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, considérées isolément ou 
collectivement, elles influent sur les décisions économiques que les utilisateurs des états 
financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à leur 
jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et de la 
réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que présentent les 
entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

 à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et à 
mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à obtenir 
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par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui permettre 
de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une inexactitude 
significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de non-détection 
d’une inexactitude significative relevant d’une erreur car la fraude peut résulter 
d’une collusion, d’une falsification, d’omissions intentionnelles, de fausses 
déclarations ou du contournement du contrôle interne ; 
 

 à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour l’audit, 
le but étant d’élaborer des procédures d'audit qui soient adaptées à la situation 
considérée et non pas d'exprimer une opinion sur l’efficacité du système de 
contrôle interne de l'entité ; 
 

 à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les 
estimations comptables et les informations connexes fournies par la direction 
sont raisonnables ; 
 

 à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre fondamentalement 
en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; si l’IBAN juge qu’une 
telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, dans son opinion, sur les 
informations correspondantes figurant dans les états financiers ou, si ces 
informations sont incomplètes, de formuler une opinion modifiée ; les conclusions 
de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants en sa possession à la date 
d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est toutefois pas exclu que l’entité soit 
amenée à cesser son activité en raison d’événements ou de circonstances 
futurs ; 
 

 à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états financiers, 
y compris les informations fournies, et à déterminer si les états financiers rendent 
compte fidèlement des opérations et des événements qui en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il prévoit 
d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives qu’il aura 
éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable de 
ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil.  
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Vérification de la conformité 
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit des 
états financiers, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été 
régulièrement employés à l’acquittement de dépenses autorisées ou qu’ils ne sont pas 
conformes au Règlement financier de l’OTAN et au Règlement du personnel civil de 
l’OTAN. 
 
Justification de l'opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué la vérification portant sur la conformité sur la base des normes 
internationales des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(ISSAI 4000), définies par l’Organisation internationale des institutions supérieures de 
contrôle des finances publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires 
figurant dans sa propre charte.  
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants 
pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la conformité 
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de respecter 
le Règlement financier de l’OTAN ainsi que les règles et procédures financières qui s’y 
rattachent et les directives d’application particulières, dont le Règlement du personnel 
civil de l’OTAN fait partie. 
 
Le chef d’organisme OTAN est responsable et tenu comptable d’une saine gestion 
financière. Les organismes OTAN doivent administrer leurs finances en s’appuyant sur 
les principes suivants : adéquation, bonne gouvernance, obligation de rendre compte, 
transparence, gestion des risques et contrôle interne, audit interne, audit externe, 
prévention et détection des fraudes. 
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la conformité 
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable quant 
à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d'inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au Conseil un avis 
indépendant lui assurant que les fonds ont été régulièrement employés à l’acquittement 
de dépenses autorisées (adéquation) et qu’ils sont conformes aux règles en vigueur 
(régularité). Par « adéquation », on entend le respect des principes généraux régissant 
une gestion financière saine ainsi que la conduite des membres de l’administration. Par 
« régularité », on entend le respect de critères officiels tels que les règlements, règles et 
procédures applicables. 
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Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été régulièrement 
employés à l’acquittement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur. De telles procédures 
prévoient notamment la prise en compte des risques de non-conformité significative. 
 
 
 

Bruxelles, le 28 août 2019 
 
 
 
 
 
Hans Leijtens 
Président 
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28 août 2019 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’OTAN 
 
 
 

LETTRE D’OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 
 

CONCERNANT LE COLLÈGE DE DÉFENSE DE L'OTAN 
(NADEFCOL) 

 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2018 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la 
vérification des états financiers du Collège de défense de l'OTAN (NADEFCOL), qui est 
chargé d'organiser des stages et d'autres programmes conçus pour préparer des officiers 
et des responsables appelés à servir à des postes importants à l'OTAN ou en rapport 
avec l'OTAN, et pour faire connaître les initiatives et les intérêts de l'OTAN. Le montant 
total des dépenses du NADEFCOL pour l'exercice clos le 31 décembre 2018 s'est établi 
à 10,123 MEUR. 
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du NADEFCOL ainsi que 
sur la conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2018.  
 
Observations et recommandations 
 
À l'issue de l'audit, l’IBAN a formulé une observation, qui n’a pas eu d’incidence sur 
l’opinion qu'il a émise. 
 
Elle peut être récapitulée comme suit : 
 

1. Nécessité d’apporter des améliorations dans les domaines de l’identification des 
risques et de la communication à ce sujet. 

 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée à l'observation formulée lors de l'audit précédent, 
et il a constaté que la question était en cours de traitement. 
 
L’IBAN a par ailleurs adressé à la direction du NADEFCOL une lettre faisant le point sur 
la suite donnée aux observations formulées lors de précédents audits (référence : 
IBA­AML(2019)0004). 
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1. NÉCESSITÉ D’APPORTER DES AMÉLIORATIONS DANS LES DOMAINES 
DE L’IDENTIFICATION DES RISQUES ET DE LA COMMUNICATION À CE 
SUJET 

 
Contexte 
 
1.1 Aux termes de l’article 11 du Règlement financier de l’OTAN (NFR), les chefs 
d’organisme OTAN veillent à ce que la réalisation des objectifs fixés par les pays puisse 
s’appuyer sur des procédures de gestion des risques conformes aux exigences 
d’efficacité, d’efficience et d’économie. En outre, ils déterminent, évaluent et atténuent 
les risques qui pèsent sur la réalisation de ces objectifs. 
 
1.2 Selon les règles et procédures financières de l’OTAN (FRP) XI, le chef 
d’organisme OTAN veille à ce qu’une approche globale de gestion des risques soit 
adoptée et à ce que toutes les divisions puissent identifier les principaux risques, en 
déterminer la nature et l’étendue, et mettre en place les mécanismes de contrôle propres 
à les atténuer. Une place doit être faite, dans toute la mesure possible, à la gestion des 
risques dans la planification stratégique et opérationnelle, l’expédition des affaires 
courantes et la prise de décision à tous les niveaux de l’entité.  
 
1.3 Aux termes de l’article 12 du NFR, les chefs d’organisme OTAN veillent à ce que 
les fonctions de gestion interne nécessaires soient en place pour assurer un contrôle 
interne efficace, et les activités de contrôle interne portent notamment sur un examen et 
une évaluation périodiques des risques et du bon fonctionnement du système de contrôle 
interne. Afin qu'il soit satisfait aux critères souhaités de contrôle interne, le contrôleur des 
finances veille à établir un système de contrôle financier et budgétaire interne couvrant 
tous les aspects de la gestion financière.  
 
Constatations 
 
Gestion des risques  
 

1.4 Avec l'aide du service d'audit interne de l'Agence OTAN d'information et de 
communication (NCIA), le NADEFCOL a créé un registre destiné à recenser les risques 
associés à chacun de ses départements. En 2018, il a mis ce registre à l’essai, 
s’employant à l’alimenter tout au long de l’exercice. Toutefois, le registre ne recense pas 
la totalité des risques relatifs au NADEFCOL. Cela tient au fait qu’il a été mis en place 
par les services du contrôleur des finances et qu’il n’a pas été communiqué aux autres 
acteurs clés de l’entité, qui n’ont donc pas eu l’occasion de s’assurer que tous les risques 
y étaient répertoriés. 
 
1.5 Il est important d’alimenter régulièrement le registre des risques afin que les 
mesures adéquates y soient dûment consignées, associées à une définition claire des 
rôles et des responsabilités, en application du NFR et des FRP. Pour ce faire, il convient 
de mettre en place une procédure dans le cadre de laquelle le registre des risques sera 
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communiqué, examiné et approuvé officiellement au moins une fois par an et d’associer 
à ce processus les acteurs principaux au sein du NADEFCOL (commandant, doyen, etc.). 
 
Recommandation 
 
1.6 L’IBAN recommande au NADEFCOL de veiller à ce que la totalité des risques 
affectant l’entité soient répertoriés dans le registre des risques en mettant en place une 
procédure dans le cadre de laquelle ce registre serait communiqué, examiné et approuvé 
officiellement au moins une fois par an et en associant à ce processus les acteurs 
principaux au sein du NADEFCOL. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet d’observations 
lors de précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces 
observations et des mesures prises par l’entité ainsi qu’un état de la question. 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice 2017  
IBA-AR(2018)0006, paragraphe 1 
 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES 
AMÉLIORATIONS DANS LES 
DOMAINES DU CONTRÔLE INTERNE, 
DE LA GESTION DES RISQUES ET DE 
L'AUDIT INTERNE 
 
Recommandations de l'IBAN 
 
L’IBAN recommande au NADEFCOL :  
 
a) d’élaborer et d’approuver 

officiellement une politique de gestion 
des risques, notamment du risque 
financier, qui soit applicable à toute 
l’entité ; 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) de continuer d’alimenter et 
d’améliorer le registre des risques 
afin que tous les risques affectant 
l’entité y soient répertoriés ; 
 
 
 
 
 
 
 

c) d’améliorer la communication des 
informations dans la déclaration sur 
le contrôle interne afin d’en assurer la 
conformité avec les FRP XII ; 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’IBAN a noté que le NADEFCOL avait 
élaboré une politique de gestion des 
risques, notamment du risque financier, 
qui est applicable à toute l’entité. 
Toutefois, cette politique n’a pas encore 
été approuvée officiellement, ce qui est 
pourtant indispensable pour garantir et 
pour montrer clairement à tous que des 
procédures de gestion des risques 
respectant les critères d'efficacité, 
d'efficience et d'économie sont en place. 
Question en cours de traitement. 
 
L’IBAN a noté que le NADEFCOL avait 
mis à l’essai un registre des risques. 
Toutefois, des améliorations doivent 
encore être apportées à ce registre étant 
donné qu’il ne recense pas tous les 
risques auxquels le NADEFCOL est 
confronté.  
Question rendue caduque par 
l'observation formulée pour 
l’exercice 2018. 
 
L’IBAN a noté que le NADEFCOL avait 
amélioré la communication des 
informations dans la déclaration sur le 
contrôle interne afin d’en assurer la 
conformité avec les FRP XII.  
Question traitée. 
 

 
 
 
Question  
en cours de 
traitement. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

d) de consigner par écrit les procédures 
de contrôle interne et de gestion des 
risques en place pour les principaux 
processus opérationnels et d’évaluer 
la conformité avec le cadre de 
contrôle interne choisi ; 
 
 
 

e) d’organiser des activités d’audit 
interne, en recourant à 
l'externalisation si cette option est 
jugée plus appropriée, aux fins d'une 
évaluation complète de l’efficacité du 
système de contrôle interne et de 
gestion des risques dans l'ensemble 
de l'entité. 

L’IBAN a noté que le NADEFCOL avait 
réalisé quelques progrès dans ce 
domaine. Il doit continuer de mettre en 
place des politiques et des procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques 
pour les principaux processus 
opérationnels.  
Question en cours de traitement. 
 
Il est fait appel périodiquement à un 
prestataire de services d’audit interne (à 
savoir le service d'audit interne de la 
NCIA). Une évaluation des contrôles 
internes et de la gestion des risques au 
NADEFCOL a été réalisée et 
documentée en 2016. 
Question traitée. 

 

Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable n’a 
encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme étant 
« en cours de traitement » lorsque l’organisme OTAN visé a commencé à mettre en 
œuvre la recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la 
recommandation (mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée 
comme étant « traitée » lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre 
ou qu’elle a été rendue ou est devenue caduque.
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COMMENTAIRES OFFICIELS DU COLLÈGE DE DÉFENSE DE L'OTAN 

(NADEFCOL) CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS 
ET DE RECOMMANDATIONS ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 

DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 
 

 
OBSERVATION 1 : 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES AMÉLIORATIONS DANS LES DOMAINES DE 
L’IDENTIFICATION DES RISQUES ET DE LA COMMUNICATION À CE SUJET 
 
Commentaires officiels du NADEFCOL  
 

Le NADEFCOL souscrit à l’observation. 
 
Un registre des risques a été mis à l’essai en 2018 et le NADEFCOL a pris les 
mesures ci-après en 2019. 
 
La politique de gestion des risques SOP 114 a été approuvée officiellement/est 
entrée en vigueur le 5 juin 2019. Elle contient des instructions détaillées sur la 
procédure relative à l’accès au registre des risques ainsi qu’à son examen et à 
son approbation. La totalité des membres du personnel du NADEFCOL ont accès 
au registre des risques sur l’intranet. Chaque agent est dès lors en mesure 
d’alimenter le registre. L’assistant militaire du commandant a été nommé 
« coordonnateur de la gestion des risques ». Il est chargé de veiller à la 
cohérence de la gestion des risques au sein du NADEFCOL. La Branche Budget 
et finances assurera le secrétariat et le soutien administratif pour toutes les 
questions ayant trait à la gestion des risques. L’assistant travaillant au sein de la 
Branche Budget et finances est responsable du maintien et de l’actualisation du 
registre des risques et de la documentation relative au cadre de contrôle interne, 
sous la supervision du chef de la Branche. À la date du 26 juin 2019, tous les 
risques identifiés figuraient dûment dans le registre des risques. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 

Commentaires généraux 
 
L’établissement d’un plan stratégique – qui a été présenté au Comité 
militaire – et la réalisation, dans le même temps, d’une revue organisationnelle 
étayée par un inventaire détaillé des processus de travail ont été les grandes 
priorités du NADEFCOL pour les exercices 2018 et 2019. Ces exercices doivent 
donc être considérés comme des exercices de transition. Avec l’entrée en 
vigueur d'une politique de gestion des risques, l’intégration de tous les risques 
dans un registre et le recours au service d’audit interne de la NCIA, le 
NADEFCOL se rapproche de la pleine conformité avec les recommandations 
formulées par l’IBAN. 

 
(1) Exercice 2017  
IBA-AR(2018)0006, paragraphe 1 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES AMÉLIORATIONS DANS LES DOMAINES DU 
CONTRÔLE INTERNE, DE LA GESTION DES RISQUES ET DE L’AUDIT INTERNE 
 

Réponse à la recommandation 1.a : 
 
Le NADEFCOL souscrit à la recommandation. 
 
La politique de gestion des risques SOP 114 a été approuvée officiellement le 
5 juin 2019. 
 
Réponse à la recommandation 1.d : 
 
Le NADEFCOL souscrit à la recommandation. 
 
Dans le cadre de la politique de gestion des risques SOP 114, le NADEFCOL a 
adopté le cadre COSO,  un cadre de contrôle interne internationalement 
reconnu qui est adapté aux besoins des organisations de petite taille. Le 
NADEFCOL a évalué ses contrôles et processus internes à l’aune des 
cinq composantes et des 17 principes du cadre COSO. 
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Note succincte 
du Collège international des auditeurs externes de l’OTAN 

à l'intention du Conseil sur la vérification des états financiers 
de l’Organisation pour la science et la technologie (STO) 

pour l'exercice clos le 31 décembre 2018 
 

L’IBAN a procédé à la vérification des états financiers de l'Organisation pour la science 
et la technologie (STO), devenue un organisme OTAN le 1er juillet 2012. La STO a pour 
mission de contribuer à ce que les investissements réalisés par les pays et par l’OTAN 
dans le domaine de la science et de la technologie jouent le rôle de catalyseurs 
stratégiques des savoirs et de l’avantage technologique pour la posture de défense et de 
sécurité des pays membres et des pays partenaires de l’OTAN.  
 
La STO comporte trois organes exécutifs : le Bureau du conseiller scientifique (OCS), 
implanté à Bruxelles (Belgique) et placé sous l'autorité du conseiller scientifique, le 
Bureau de soutien à la collaboration (CSO), implanté à Neuilly-sur-Seine (France) et 
placé sous l'autorité de son directeur, et le Centre pour la recherche et l'expérimentation 
maritimes (CMRE), implanté à La Spezia (Italie) et placé sous l'autorité de son directeur. 
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers de la STO ainsi que sur 
la conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2018.  
 
À l'issue de l’audit, l’IBAN a formulé deux observations, assorties de recommandations. 
Ces observations n'ont pas eu d'incidence sur les opinions émises. Les constatations de 
l’IBAN sont exposées dans la lettre d’observations et de recommandations (annexe 3). 
 

1. Ventilation incorrecte des traitements et des prestations dans les notes jointes 
aux états financiers. 
  

2. Nécessité d’apporter des améliorations au supplément technique à l’accord 
conclu entre le CMRE et l’ACT concernant les délais de validation des livrables 
du CMRE.  

 
L’IBAN a par ailleurs fait le point sur la suite donnée aux observations formulées à l'issue 
de l'audit précédent, et il a constaté que deux questions restaient à traiter, que 
cinq questions étaient en cours de traitement et qu'une autre était traitée. 
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28 août 2019 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’OTAN 

 
 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS 
 

DE L'ORGANISATION POUR LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE 
 
 

(STO) 
 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2018 
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OPINION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
 
Vérification des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la 
vérification des états financiers de l’Organisation pour la science et la technologie (STO) 
portant sur la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018. Diffusés sous la 
cote STO-OCS(2019)0018 et soumis à l’IBAN le 27 mars 2019, ces états financiers se 
composent de l'état de la situation financière au 31 décembre 2018, de l'état de la 
performance financière, de l’état des variations de l'actif net/situation nette et du tableau 
des flux de trésorerie pour la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018, ainsi 
que d'un résumé des méthodes comptables importantes et d’autres notes explicatives. 
Ils contiennent en outre un rapport sur l’exécution du budget portant sur la période de 
12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers donnent une image fidèle et exacte de la 
situation financière de la STO au 31 décembre 2018 ainsi que de sa performance 
financière, de ses flux de trésorerie et de l’exécution du budget pour la période de 12 mois 
ayant pris fin le 31 décembre 2018, en application des dispositions comptables et des 
normes de compte rendu du cadre comptable OTAN.  
 
Justification de l'opinion émise sur les états financiers 
 
Le Règlement financier de l'OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des 
organismes OTAN établis en vertu du Traité de l'Atlantique Nord est effectué par le 
Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN).  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 1000-1810), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa propre 
charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et il 
s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. Les 
responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée dans la 
section « Responsabilités de l’IBAN concernant la vérification des états financiers » et 
dans sa charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants 
pour lui permettre de formuler une opinion. 
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Responsabilité de la direction concernant les états financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans le NFR. 
Les états financiers de la STO sont établis en application des dispositions comptables et 
des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN tel qu’approuvé par le Conseil. 
Il incombe au contrôleur des finances de soumettre les états financiers à l'IBAN au plus 
tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’organisme OTAN concerné (le conseiller 
scientifique, en sa qualité de président du Comité pour la science et la technologie) et par 
le contrôleur des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux­ci 
confirment que des mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion des 
ressources, des contrôles internes et des systèmes d’information financière ont été mis 
en place et maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d'un ensemble de 
contrôles internes de nature à permettre l'établissement et la présentation d'états 
financiers qui soient auditables et exempts d'inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable de 
continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un terme à 
son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la vérification des états financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur le 
point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les inexactitudes, 
qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées comme significatives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, considérées isolément ou 
collectivement, elles influent sur les décisions économiques que les utilisateurs des états 
financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à leur 
jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et de la 
réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que présentent les 
entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

 à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et à 
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mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à obtenir 
par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui permettre 
de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une inexactitude 
significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de non-détection 
d’une inexactitude significative relevant d’une erreur car la fraude peut résulter 
d’une collusion, d’une falsification, d’omissions intentionnelles, de fausses 
déclarations ou du contournement du contrôle interne ; 
 

 à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour l’audit, 
le but étant d’élaborer des procédures d'audit qui soient adaptées à la situation 
considérée et non pas d'exprimer une opinion sur l’efficacité du système de 
contrôle interne de l'entité ; 
 

 à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les 
estimations comptables et les informations connexes fournies par la direction 
sont raisonnables ; 
 

 à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre fondamentalement 
en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; si l’IBAN juge qu’une 
telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, dans son opinion, sur les 
informations correspondantes figurant dans les états financiers ou, si ces 
informations sont incomplètes, de formuler une opinion modifiée ; les conclusions 
de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants en sa possession à la date 
d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est toutefois pas exclu que l’entité soit 
amenée à cesser son activité en raison d’événements ou de circonstances 
futurs ; 
 

 à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états financiers, 
y compris les informations fournies, et à déterminer si les états financiers rendent 
compte fidèlement des opérations et des événements qui en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il prévoit 
d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives qu’il aura 
éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable de 
ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil.  
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Vérification de la conformité  
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit des 
états financiers, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été 
régulièrement employés à l’acquittement de dépenses autorisées ou qu’ils ne sont pas 
conformes au Règlement financier de l’OTAN et au Règlement du personnel civil de 
l’OTAN. 
 
Justification de l'opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué la vérification portant sur la conformité sur la base des normes 
internationales des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(ISSAI 4000), définies par l’Organisation internationale des institutions supérieures de 
contrôle des finances publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires 
figurant dans sa propre charte.  
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants 
pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la conformité 
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de respecter 
le Règlement financier de l’OTAN ainsi que les règles et procédures financières qui s’y 
rattachent et les directives d’application particulières, dont le Règlement du personnel 
civil de l’OTAN fait partie. 
 
Le Comité pour la science et la technologie, présidé par le conseiller scientifique, est 
responsable et tenu comptable d’une saine gestion financière. Les organismes OTAN 
doivent administrer leurs finances en s’appuyant sur les principes suivants : adéquation, 
bonne gouvernance, obligation de rendre compte, transparence, gestion des risques et 
contrôle interne, audit interne, audit externe, prévention et détection des fraudes. 
 
Responsabilité de l’IBAN concernant la conformité 
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable quant 
à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d'inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au Conseil un avis 
indépendant lui assurant que les fonds ont été régulièrement employés à l’acquittement 
de dépenses autorisées (adéquation) et qu’ils sont conformes aux règles en vigueur 
(régularité). Par « adéquation », on entend le respect des principes généraux régissant 
une gestion financière saine ainsi que la conduite des membres de l’administration. Par 
« régularité », on entend le respect de critères officiels tels que les règlements, règles et 
procédures applicables. 
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Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été régulièrement 
employés à l’acquittement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur. De telles procédures 
prévoient notamment la prise en compte des risques de non-conformité significative. 
 
 
 
 

Bruxelles, le 28 août 2019 
 
 
 
 
 
Hans Leijtens  
Président 
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LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 

CONCERNANT L'ORGANISATION POUR LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE 
 
 

(STO) 
 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2018 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la vérification 
des états financiers de l'Organisation pour la science et la technologie (STO) pour l'exercice 
clos le 31 décembre 2018, et il a émis une opinion sans réserve à leur sujet ainsi qu’une opinion 
sans réserve sur la conformité.  
 
La STO se compose du Comité pour la science et la technologie (STB), de trois organes 
exécutifs ainsi que de comités scientifiques et techniques. Les trois organes exécutifs de la 
STO sont : le Bureau du conseiller scientifique (OCS), le Bureau de soutien à la collaboration 
(CSO) et le Centre pour la recherche et l'expérimentation maritimes (CMRE). 
 
Observations et recommandations 
 
À l'issue de l’audit, l’IBAN a formulé deux observations, assorties de recommandations. Ces 
observations n'ont pas eu d'incidence sur les opinions émises. 
 

1. Ventilation incorrecte des traitements et des prestations dans les notes jointes aux états 
financiers.  
 

2. Nécessité d’apporter des améliorations au supplément technique à l’accord conclu entre 
le CMRE et l’ACT concernant les délais de réception des livrables du CMRE.  

 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux observations formulées à l'issue de l'audit 
précédent, et il a constaté que deux questions restaient à traiter, que cinq questions étaient en 
cours de traitement et qu'une autre était traitée.  

  
L’IBAN a par ailleurs adressé à la direction de la STO une lettre faisant le point sur la suite 
donnée aux observations formulées lors de précédents audits (référence : 
IBA­AML(2019)0007). 
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS  
 
1. VENTILATION INCORRECTE DES TRAITEMENTS ET DES PRESTATIONS DANS 

LES NOTES JOINTES AUX ÉTATS FINANCIERS 
 

Contexte 
 
1.1 Comme le prévoit le Règlement financier de l'OTAN (NFR), il incombe au contrôleur 
des finances d'exécuter les activités de l'entité OTAN qui concernent l'établissement du budget, 
la comptabilité et le compte rendu. Ainsi, le contrôleur des finances est notamment responsable 
du système de contrôle financier interne et de l'établissement des états financiers 
conformément au cadre comptable OTAN. 
 
1.2 Conformément au cadre comptable OTAN, les notes jointes aux états financiers 
donnent des explications et des précisions sur les informations présentées dans les états 
financiers de base, notamment dans l’état de la performance financière. 
 
Constatations 
 
1.3 L’IBAN a relevé des erreurs dans la ventilation des dépenses de personnel (entre 
traitements et prestations) présentée dans la note 14 jointe aux états financiers de la STO. En 
effet, les montants figurant dans cette note ne correspondent pas au montant total des 
dépenses de personnel qui apparaît dans l’état de la performance financière, à savoir 
17,9 MEUR. La différence, qui est de 2,5 MEUR pour 2018 (et de 1,9 MEUR pour 2017) tient 
à deux erreurs. Premièrement, les montants figurant dans la colonne afférente à 2017 (pour un 
total de 15,5 MEUR) sont en réalité ceux de 2018, et inversement. La différence de 2,4 MEUR 
qui subsiste n’a quant à elle pas pu être expliquée par la STO.  
 
1.4 Il est important de veiller à ce que les informations fournies dans les notes jointes aux 
états financiers correspondent aux montants présentés dans les états financiers de base afin 
d’éviter d’induire en erreur les utilisateurs des états financiers. 
 
Recommandation 
 
1.5 Afin d’éviter les erreurs, l’IBAN recommande à la STO de veiller à l’efficacité du contrôle 
interne associé à l’établissement des états financiers et des notes qui y sont jointes. Cela 
pourrait se faire moyennant l’élaboration d’une liste de contrôle qualité permettant de 
documenter le travail de rapprochement entre les états financiers de base et les notes. 
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2. NÉCESSITÉ D’APPORTER DES AMÉLIORATIONS AU SUPPLÉMENT 
TECHNIQUE À L’ACCORD CONCLU ENTRE LE CMRE ET L’ACT CONCERNANT 
LES DÉLAIS DE VALIDATION DES LIVRABLES DU CMRE 

 

Contexte 
 

2.1 La STO se compose de trois entités, dont le CMRE. Au cours de l’exercice 2018, 79 % 
des produits générés par le CMRE, qui se sont établis à 27,3 MEUR, étaient liés à des projets 
menés avec l’ACT et concernaient, dans 95 % des cas, des projets FUSOL (Future Solutions).  
 

2.2 Les opérations entre l’ACT et le CMRE s’inscrivent dans le cadre du mémorandum 
d’accord signé par les deux entités et entériné par le Comité des budgets (BC-D(2013)0009), 
dont les dispositions prévoient qu’il est susceptible d’être modifié à l’issue d’un réexamen 
semestriel (article 9.2). Le mémorandum stipule en particulier que l’ACT « gère les réunions de 
revue des projets pour s’assurer que tous les travaux sont effectués dans le respect de l’ordre 
d’achat » (article 5.1.c). Le supplément technique 1 au mémorandum dispose par ailleurs à 
l’article 8 que « le coordonnateur de programme de l’ACT met tout en œuvre pour obtenir 
l’approbation/l’acceptation du rapport de projet par le promoteur dans les deux à trois semaines 
qui suivent sa communication par le CMRE ». 
 

Constatations 
 

2.3 L’IBAN a constaté que les montants à recevoir de l’ACT avaient augmenté de 
4,1 MEUR en 2018, pour atteindre 6 MEUR à la fin de l’exercice. Cette augmentation réduit 
inévitablement les liquidités dont dispose le CMRE pour régler en temps voulu les dépenses 
qui lui incombent. 
 
2.4 L’augmentation des montants à recevoir tient en grande partie à la réception tardive 
des observations de l’ACT concernant les relevés de livraison que le CMRE lui communique 
tous les trimestres au sujet des projets FUSOL. L’IBAN note qu'il faut jusqu’à six semaines à 
l’ACT pour transmettre ses observations. Ce délai a une incidence sur les montants à recevoir 
car ce n’est qu’après avoir reçu ces observations que le CMRE peut facturer à l’ACT les 
services fournis.  
 

2.5 Il est important que la STO réduise les montants à recevoir en lien avec le CMRE afin 
que ce dernier dispose de fonds suffisants pour pouvoir verser les traitements, payer les 
réparations et régler d’autres dépenses associées aux projets. Cela pourrait se faire en 
modifiant le supplément technique au mémorandum d’accord conclu entre le CMRE et l’ACT 
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de manière à y faire figurer des délais pour la validation ou le rejet des livrables du CMRE 
concernant les projets FUSOL. 
 

Recommandation 
 
2.6 Afin d’accélérer le processus de validation des livrables du CMRE, l’IBAN recommande 
au CMRE de se mettre en liaison avec l’ACT en vue de modifier le supplément technique au 
mémorandum, éventuellement en y faisant figurer des délais pour la validation ou le rejet des 
livrables du CMRE concernant les projets FUSOL. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet d’observations lors de 
précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces observations et 
des mesures prises par l’entité ainsi qu’un état de la question. 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice 2017  
IBA-AR(2018)0017, paragraphe 1 
 
FAILLES SUR LE PLAN DE LA CONFORMITÉ 
AVEC LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DU 
PERSONNEL CIVIL (RPC) DE L’OTAN 
CONCERNANT L’ÉVALUATION DES 
PERFORMANCES, LES PROMOTIONS ET 
L’OCTROI D’INDEMNITÉS 
 
1.1  L’IBAN recommande au CMRE de mettre 
en place, pour la fin de l’exercice 2018, un système 
efficace de gestion des performances, comme le 
prévoit le RPC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.2 L’IBAN formule les recommandations 
suivantes : 
 
a) le CMRE devrait se conformer aux dispositions 
du RPC et de la charte de la STO s’agissant de la 
rémunération et des changements de grade et ne 
devrait pas accorder de promotion avec effet 
rétroactif ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une évaluation des performances 
pour 2018 a eu lieu au premier 
trimestre 2019. Toutefois, l’IBAN a 
constaté que les évaluations 
de 2018 n’avaient pas été 
systématiquement consignées 
comme il est prévu à 
l’annexe VIII - II du RPC sur les 
« Principes de base de la gestion 
des performances et critères 
d’évaluation des performances ». 
 
Il a été indiqué à l’IBAN qu’un 
système d’évaluation des 
performances pleinement conforme 
au RPC serait mis en place pour le 
cycle 2019, sur la base des 
instructions de février 2019 signées 
par le directeur. Les objectifs ont été 
fixés en février 2019 et le bilan à mi-
parcours est prévu pour juin 2019. 
Question en cours de traitement. 
 
 
 
L’IBAN n’a pas relevé de 
changements de grade avec effet 
rétroactif en 2018. Question traitée.  
 

 
 
 
Question 
en cours de 
traitement. 
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b) en sa qualité de conseiller financier principal du 
directeur du CMRE, le contrôleur des finances 
devrait être associé aux décisions relatives à la 
gestion des autorisations budgétaires et des fonds 
extrabudgétaires et veiller au respect des principes 
de saine gestion énoncés dans le NFR. 
 
1.3  L’IBAN recommande également au 
CMRE : 
 
a) de se conformer, pour la fin de l’exercice 2018, 
aux dispositions du RPC relatives à l’octroi 
d’indemnités de suppléance ; 
 
 
b) de procéder tous les six mois à une évaluation 
des performances des agents qui sont 
officiellement désignés pour assumer toutes les 
responsabilités afférentes à un poste de grade 
supérieur. 
 

Aucun poste ni grade n’a été 
modifié avec effet rétroactif. 
Question traitée. 
 
 
 
 
 
 
 
L’IBAN a constaté qu’au 
1er janvier 2019, aucune indemnité 
de suppléance n’apparaissait dans 
les fichiers de paie. Question 
traitée. 
 
 

(2) Exercice 2017  
IBA-AR(2018)0017, paragraphe 2 
 
FAILLES DANS L’ENVIRONNEMENT DE 
CONTRÔLE ET L’UTILISATION DES CONGÉS 
 
Le Collège recommande au CMRE de mettre en 
place un environnement de contrôle fiable 
s’agissant de l’utilisation du système 
d’enregistrement des temps de travail, et en 
particulier : 
 
a) d’établir par écrit des procédures définissant les 
rôles et les responsabilités des agents, des 
supérieurs hiérarchiques et de la Section 
Ressources humaines s’agissant de la gestion du 
temps (y compris les demandes de congé) ; 
 
 
 
 
 
b) de procéder régulièrement à un rapprochement 
entre les demandes de congé transmises à la 
Section Ressources humaines et les congés 
notifiés dans le système d’enregistrement des 
temps de travail, et de prendre si nécessaire des 
mesures correctives ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le CMRE a procédé, fin 2018 et 
début 2019, à un rapprochement 
entre les congés notifiés dans le 
système d’enregistrement des 
temps de travail et les demandes de 
congé transmises par les agents, 
afin de déterminer avec précision le 
solde des congés de chaque agent. 
Question en cours de traitement. 
 
L’IBAN a constaté qu’en plus 
d’effectuer un rapprochement en fin 
d’exercice, le Centre avait entrepris 
de tester un nouveau système 
d’enregistrement des temps de 
travail, appelé à remplacer le 
système actuel au 1er janvier 2020. 

 
 
 
Question 
en cours de 
traitement. 
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c) de veiller à ce que des certificats médicaux 
soient présentés pour les congés de maladie de 
plus de deux jours consécutifs et à ce que les jours 
de congé de maladie non couverts par un certificat 
soient convertis, si nécessaire, en jours de congé 
annuel ; 
 
 
 
 
 
 
 
d) de mettre en place un suivi de l’utilisation des 
jours de repos compensateur et notamment 
d’appliquer les dispositions du RPC concernant les 
jours de repos compensateur non utilisés. 
 
 

Ce nouveau système devrait 
faciliter la gestion des temps de 
travail, y compris les demandes de 
congé. Question en cours de 
traitement. 
 
L’IBAN a constaté que le CMRE 
n’avait procédé à aucun contrôle 
des congés de maladie en 2018. 
Aucun justificatif n’a pu être 
présenté à l’IBAN pour trois des 
cinq agents considérés. Pour que 
cette question puisse être 
considérée comme traitée, l’IBAN 
attend du CMRE qu’il procède 
effectivement à des contrôles en 
2019 et que ceux-ci soient 
documentés. Question à traiter. 
 
De nouvelles instructions devraient 
être appliquées en 2019, visant à ce 
que les jours de repos 
compensateur soient payés 
directement.  
L’IBAN recommande au CMRE de 
préciser comment sont calculés les 
jours de repos compensateur, de 
manière à garantir la conformité 
avec les dispositions du RPC, et de 
procéder à des contrôles pour 
s’assurer que le nombre de jours de 
repos compensateur indiqué dans 
le nouveau système 
d’enregistrement des temps de 
travail est correct. Question en 
cours de traitement. 

(3) Exercice 2017  
IBA-AR(2018)0017, paragraphe 3 
 
CMRE – NÉCESSITÉ DE SE CONFORMER 
PLEINEMENT AUX DISPOSITIONS DU RPC 
CONCERNANT LA DURÉE DE L'EMPLOI DES 
CONSULTANTS 
 
3.1 L’IBAN recommande au CMRE de mettre 
à jour les instructions 90 relatives au programme 
de chercheurs invités afin de se conformer aux 
dispositions du RPC sur le recours aux consultants. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Des instructions tenant compte des 
critères fixés à l’article 69 du RPC, 
relatif à la durée de l’emploi des 
consultants, ont été publiées en 
avril 2019. Cette question devrait 
pouvoir être considérée comme 

 
 
 
Question 
en cours de 
traitement. 
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(4) Exercice 2017  
IBA-AR(2018)0017, paragraphe 4 
 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DE NOUVELLES 
AMÉLIORATIONS DANS LES DOMAINES DE LA 
GESTION DES RISQUES, DU CONTRÔLE 
INTERNE ET DE L’AUDIT INTERNE 
 
Le Collège formule les recommandations 
suivantes :  
 
a) la STO devrait mettre en place une politique de 
gestion des risques applicable à l’échelle de l’entité 
ainsi qu’un cadre de contrôle interne approprié 
pour chacune de ses trois composantes (CMRE, 
CSO et OCS) et veiller à ce que des registres des 
risques soient créés et utilisés par toutes les entités 
qui la composent ;  
 
b) la STO devrait mener à bien son travail 
d'évaluation et de consignation du fonctionnement 
du système de contrôle interne et des procédures 
de gestion des risques, afin de se conformer aux 
articles 11 et 12 du NFR, aux FRP XI et XII et au 
cadre de contrôle interne qu'elle aura choisi ;  
 
c) la STO devrait faire en sorte que les activités 
d'audit interne portent notamment sur la gestion 
des risques et le contrôle interne dans l'ensemble 
de l’Organisation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Comité pour la science et la 
technologie a publié une politique 
de gestion des risques en 
janvier 2019. Cette politique doit 
être mise en œuvre par le CMRE, le 
CSO et l’OCS. Question traitée. 
 
 
Le travail d’évaluation et de 
consignation du fonctionnement du 
système de contrôle interne est en 
cours. Question en cours de 
traitement. 
 
 
L’audit est prévu pour le second 
semestre 2019. Question en cours 
de traitement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
en cours de 
traitement. 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
3.2  L’IBAN recommande au CMRE de définir 
et de consigner les circonstances et les 
circonstances exceptionnelles susceptibles de 
l’amener à proposer des contrats d’une durée 
supérieure à 90 et 180 jours. 
 
 

traitée en 2019. Question en cours 
de traitement. 
 
 
Il a été indiqué à l’IBAN qu’un 
nouveau modèle serait d’application 
à partir du second semestre 2019, 
pour garantir un contrôle plus 
efficient et plus efficace des 
circonstances et des circonstances 
exceptionnelles susceptibles 
d’amener le CMRE à proposer des 
contrats d’une durée supérieure à 
90 et 180 jours. Question en cours 
de traitement. 
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(5) Exercice 2017  
IBA-AR(2018)0017, paragraphe 5 
 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES 
AMÉLIORATIONS À LA DÉCLARATION SUR LE 
CONTRÔLE INTERNE 
 
Le Collège recommande à la STO de faire figurer 
dans sa déclaration sur le contrôle interne les 
confirmations requises par les FRP XII. 
 

 
 
 
 
 
 
 
La déclaration sur le contrôle interne 
a été mise en conformité avec les 
dispositions des FRP. 
 

 
 
 
 
Question 
traitée. 
 
 
 

(6) Exercice 2016  
IBA-AR(2017)16, paragraphe 2 
 
CMRE – AMÉLIORATIONS À APPORTER À 
L’ENVIRONNEMENT DE CONTRÔLE DES 
RESSOURCES HUMAINES 
 
Le Collège recommande au CMRE de diffuser une 
note de service indiquant clairement les pièces 
justificatives à joindre à une demande de 
modification de l'adresse pour le congé dans les 
foyers. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Aucun éclaircissement n’a été 
apporté ni aucune note de service 
diffusée. 
 

 
 
 
 
Question 
à traiter. 
 
 
 
 
 

(7) Exercice 2016 
IBA-AR(2017)16, paragraphe 4 
 
NON-COMMUNICATION PAR LE COMITÉ POUR 
LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE (STB) DE 
DÉCLARATIONS RELATIVES AUX PARTIES 
LIÉES 
 
Recommandation du Collège 
La STO devrait se conformer pleinement aux 
dispositions du cadre comptable OTAN s'agissant 
de la présentation des informations relatives aux 
parties liées, notamment en demandant aux 
organes directeurs de fournir toutes les 
informations requises à cet égard. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quatre membres du STB sur 28 
n’ont pas signé la déclaration 
relative aux parties liées. 
 

 
 
 
 
 
Question 
en cours de 
traitement. 
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(8) Exercice 2014 
IBA-AR(2015)36, paragraphe 1  
 
CMRE – NÉCESSITÉ D'ADAPTER LES 
PRATIQUES COMPTABLES AU STATUT 
D'ENTITÉ FINANCÉE PAR LE 
CLIENT / NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LA 
COMPTABILITÉ DE GESTION PAR PROJET 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au CMRE de mettre au 
point une méthode lui permettant de déterminer les 
coûts par projet, et notamment les frais généraux 
imputables sur chacun d'eux. Il pourra ainsi 
calculer le montant du bénéfice ou de la perte 
propre à chaque projet et fournir à la direction des 
informations utiles pour la gestion de l'activité. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La comptabilité par projet n’a pas 
été instaurée de manière fiable 
en 2018 en raison d’informations 
incomplètes et d’outils inadéquats. 
 
 
 
 

 
 
 
 
Question 
à traiter. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable n’a encore 
été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme étant « en cours de 
traitement » lorsque l’organisme OTAN visé a commencé à mettre en œuvre la 
recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation (mais 
pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée comme étant « traitée » lorsque 
la recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle a été rendue ou est 
devenue caduque. 
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COMMENTAIRES OFFICIELS DE L'ORGANISATION POUR LA SCIENCE 
ET LA TECHNOLOGIE (STO) CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS 
ET DE RECOMMANDATIONS ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 

DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 
 
 
OBSERVATION 1 : 
VENTILATION INCORRECTE DES TRAITEMENTS ET DES PRESTATIONS DANS LES 
NOTES JOINTES AUX ÉTATS FINANCIERS 
 
Commentaires officiels de la STO 
 

La STO souscrit à la recommandation. 
 
La direction du CMRE et celle de la STO s’emploient à améliorer l’environnement de 
contrôle relatif à l’établissement des états financiers. 

 
OBSERVATION 2 : 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES AMÉLIORATIONS AU SUPPLÉMENT TECHNIQUE À 
L’ACCORD CONCLU ENTRE LE CMRE ET L’ACT CONCERNANT LES DÉLAIS DE 
VALIDATION DES LIVRABLES DU CMRE 
 
Commentaires officiels de la STO 
 

La STO souscrit à la recommandation. 
 
Les opérations entre l’ACT et le CMRE s’inscrivent dans le cadre du mémorandum 
d’accord signé par les deux entités et entériné par le Comité des budgets 
(BC­D(2013)0009), dont les dispositions prévoient qu'il est susceptible d’être modifié à 
l’issue d’un réexamen semestriel (article 9.2). Le mémorandum stipule en particulier 
que l’ACT « gère les réunions de revue des projets pour s’assurer que tous les travaux 
sont effectués dans le respect de l’ordre d’achat » (article 5.1.c). Le supplément 
technique 1 au mémorandum dispose par ailleurs à l’article 8 que « le coordonnateur 
de programme de l’ACT met tout en œuvre pour obtenir l’approbation/l’acceptation du 
rapport de projet par le promoteur dans les deux à trois semaines qui suivent sa 
communication par le CMRE ». La direction du CMRE a déjà contacté l’ACT pour 
procéder au réexamen du mémorandum d'accord et apporter les modifications 
requises. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 

Commentaires officiels de la STO 
 

La STO prend note du point de situation et des progrès constatés. La direction du CMRE 
et celle de la STO s’attachent à donner suite dans les meilleurs délais à toutes les 
observations encore en suspens. 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 


